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- Échange de lettres 
 
 

Les membres de la Convention trouveront ci-joint une lettre adressée au Président de la Convention 

par douze membres de celle-ci, ainsi que la réponse du président. 
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ANNEXE 
 
 

M. Valéry Giscard d'Estaing  
Président de la Convention européenne 
 
 
Monsieur le Président, 
 
L'importance des groupes de travail pour les travaux de la Convention a été soulignée lors de 
plusieurs interventions au cours de la dernière session plénière de la Convention. Cette 
importance ressort également de l'ampleur du mandat conféré à la Convention, ainsi que des 
limites évidentes du recours à la session plénière pour procéder à des travaux détaillés et 
approfondis. 
 
La désignation des présidents des groupes de travail n'est pas arrêtée de manière définitive 
dans les méthodes de travail de la Convention dans leur état actuel. Si nous apprécions à sa 
juste valeur le rôle précieux que joue et que doit jouer le Praesidium dans l'organisation et la 
coordination des travaux de la Convention, nous estimons que la question de la présidence des 
groupes de travail devrait être abordée dans une perspective visant à maintenir l'équilibre 
entre le Praesidium et la plénière de la Convention, ainsi que l'équilibre géographique global. 
 
Cet équilibre revêt une importance capitale si l'on veut que la Convention mène sa tâche à 
bien. Par conséquent, lorsqu'il désignera les présidents des groupes de travail de la 
Convention, le Praesidium devrait pouvoir choisir en toute liberté les candidats les plus 
compétents parmi l'ensemble des membres de la Convention, qu'il soient ou non membres du 
Praesidium.  
 
Nous considérons cette proposition comme un moyen concret de garantir l'équilibre et de 
renforcer davantage l'idée que la Convention est un projet qu'il convient de faire avancer dans 
un effort commun de tous les "Conventionnels". Nous ne doutons pas, M. le Président, que 
vous soumettrez cette proposition à l'attention du Praesidium lors de votre prochaine réunion. 
 
(formule de politesse) 

 

KIMMO KILJUNEN MATTI VANHANEN 

Kimmo Kiljunen  Matti Vanhanen 

Représentant du Représentant du  

Parlement finlandais Parlement finlandais 

REINHARD BÖSCH HENRIK DAM KRISTENSEN CASPAR EINEM 

Reinhard Bösch Henrik Dam Kristensen Caspar Einem 

Représentant du Représentant du  Représentant du  

Parlement autrichien Parlement danois Parlement autrichien 
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HANNES FARNLEITNER BEN FAYOT PAUL HELMINGER 

Hannes Farnleitner Ben Fayot Paul Helminger 

Représentant du Représentant du  Représentant du  

gouvernement autrichien Parlement luxembourgeois Parlement luxembourgeois 

SÖREN LEKBERG GÖRAN LENNMARKER PETER SKAARUP 

Sören Lekberg Göran Lennmarker Peter Skaarup 

Représentant du Représentant du Représentant du 

Parlement suédois  Parlement suédois Parlement danois 

TEIJA TIILIKAINEN 

Teija Tiilikainen 

Représentante du 

Premier ministre de la Finlande 
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Bruxelles, le 21 mai 2002 
 
 
 
M. Kimmo KILJUNEN 
M. Reinhard BÖSCH 
M. Hannes FARNLEITNER 
M. Sören LEKBERG 
Mme Teija TIILIKAINEN 
M. Matti VANHANEN 
M. Henrik DAM KRISTENSEN 
M. Ben FAYOT 
M. Göran LENNMARKER 
M. Caspar EINEM 
M. Paul HELMINGER 
M. Peter SKAARUP 
 
 
Madame, Monsieur, cher membre de la Convention européenne, 
 
Vous avez eu l'obligeance de faire en sorte que votre lettre concernant les groupes de travail de la 
Convention parvienne à temps au Praesidium pour qu'il puisse l'examiner lors de sa réunion 
du 8 mai. Le Praesidium a déclaré partager pleinement votre avis quant à l'importance de ces 
groupes, notamment quand il s'agit d'étudier des questions complexes de manière approfondie, 
l'objectif étant de présenter à la Convention des solutions mûrement réfléchies afin qu'elle les 
évalue. Le Praesidium a pris acte de vos propositions concernant les critères applicables à la 
sélection des personnes compétentes pour présider les groupes et n'a pas mis en cause leur 
bien-fondé. Néanmoins, il a estimé qu'il conviendrait d'accorder également une certaine importance 
à plusieurs autres critères (tels que les compétences dans le domaine spécifique devant être examiné 
par chaque groupe, la nécessité de conserver un équilibre entre les différentes composantes de la 
Convention et celle de maintenir la cohérence de nos travaux). 
 
À la lumière des débats tenus par la Convention en mars et en avril, le Praesidium a recensé six 
questions qui, selon lui, devraient être examinées par une première série de six groupes de travail 
(ces questions seront communiquées lors de la session plénière de la semaine prochaine). Il a estimé 
que la présidence de ces six groupes pourrait être assurée au mieux par des membres du Praesidium. 
Il apparaît cependant clairement que, en fonction des futures discussions en session plénière, il sera 
nécessaire de créer d'autres groupes ; je suis convaincu qu'au fur et à mesure que les travaux de la 
Convention progresseront, le Praesidium tiendra compte des observations formulées dans votre 
lettre. 
 
Vous avez demandé que votre lettre soit communiquée à tous les membres de la Convention. Le 
Secrétariat veillera donc à assurer sa diffusion ainsi que celle de la présente réponse. 
 
(formule de politesse) 
 
 Valéry Giscard d'Estaing 

  


